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L’analyse géomorphologique du territoire du SCoT de Limoges va être réalisée 

dans le chapitre paysage, les formes du relief étant la clé d’interprétation de la 
géographie locale et la base objective du paysage (voir carte 4.1). 

 
Toutefois pour résumer l’organisation de l’espace, on peut noter que le relief du 

Limousin est caractérisé par un ensemble de trois plateaux s’étageant d’ouest en est. 
Les hautes terres sont peu représentées à l’échelle du ScoT, elles correspondent à 
l’extrémité occidentale du Plateau de Millevaches et aux reliefs isolés (Monts de Blond, 
d’Ambazac ou de Châlus, par exemple). Cet ensemble est bordé de plateaux 
intermédiaires aux altitudes moyennes, eux mêmes cédant la place aux bas plateaux 
périphériques, unité majoritaire. 

 
Ce type de relief est peu différencié et ses sous-ensembles présentent des 

caractéristiques assez voisines : Les plateaux sont mollement vallonnés, les modelés 
sont assez semblables, les transitions douces voire imperceptibles (si l’on excepte les 
escarpements du nord-est des Monts d’Ambazac) et les altitudes croissent doucement 
d’ouest en est. 

Ces plateaux sont fragmentés par le réseau hydrographique qui organise ces 
grands ensembles en unités plus réduites et dont la mise en place et le creusement 
est responsable de la présence de formations alluviales, assez discrètes dans la 
topographie, accumulées au Tertiaire en périphérie du Massif central. Elles sont 
aujourd’hui conservées en position d’interfluve entraînant un certain nombre de 
contraintes agro-pédologiques (sables, loupes argileuses…) Il s’agit des interfluves 
entre Vienne et Briance, entre Vienne et Glane, entre Vienne et Maulde… 
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Carte 4.1 : géomorphologie simplifiée 
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Carte 4.2 : Pédopaysages 
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Carte 4.3 : Zonage de la qualité agronomique des sols 
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Sur le territoire du SIEPAL, trois grandes zones d’aptitude peuvent être 
définies : 

�  Une zone au sud où l’aptitude agricole des sols est en grande majorité 
bonne. 

�  Une zone centrale où l’aptitude agricole des sols est globalement 
moyenne à bonne. Ce secteur correspond au tracé de la vallée de la 
Vienne. 

�  Une zone nord où l’aptitude agricole des sols est moyenne à faible. 
Cette aptitude n’est pas forcement dû à la qualité intrinsèque des sols, 
mais plutôt à des contraintes extérieures (tel que l’excès d’eau) qui 
peuvent être levées en partie par la mise en place d’aménagements. 



 

Juin 2006 Diag_T4-solsetsous-sol _definitif_23_03_07 / TD & TM  

 - 7 - 

'#  �
����	�
	������)��
	$�
���
	���	�
�	
����	

'#"#  ����������
	
Les données concernant l’activité agricole sur le territoire du SIEPAL 

proviennent du recensement agricole de 2000 (source : Agreste RA2000). 
 

Utilisation agricole 
Surface 

(hectare) 

Pourcentage du 
territoire du SIEPAL (1) 

Surface agricole utile (SAU) 57 697 47,7% 

Terres labourables 29 114 24,1% 

Surfaces drainées 2 784 2,3% 

Surfaces irriguées 86 0,1% 

Légumes et fleurs 56 0,05% 

Pépinières 9 0,01% 

Verger 103 0,1% 

Serres et abris hauts 11 0,01% 
(1) La superficie totale du territoire du SIEPAL est de 121 036 hectares. 

 
La surface agricole représente prés de 50% de la superficie du SIEPAL, 

seulement la moitié de cette surface est labourable. Ceci est due à des pratiques 
agricoles tournées vers l’élevage (bovins viandes, troupeaux laitiers, ovins,…). Les 
cultures étant principalement destinée à l’alimentation des animaux. La conséquence 
directe de ces pratiques est un maintient d’un paysage bocager plus adapté à 
l’élevage. Peut de secteurs du territoire ont une orientation céréalière demandant des 
parcelles culturales de plus grande taille et donc une ouverture du paysage 
conséquence de la disparition du maillage de haies. 

De plus les faibles surfaces dédiées à la culture permettent limiter le 
phénomène des sols nues et donc de limiter l’érosion. 

 
Le drainage des sols est très limité. Une évaluation précise de la surface 

drainée est difficile à faire car les travaux se sont faits de façon très dispersée. Cette 
limitation du drainage a deux principales causes : 

-  l’utilisation des prés de fond pour la pâture des troupeaux alors que les 
zones de plateau ne nécessitant pas ou peu de drainage sont plutôt 
dédiées aux cultures, 

-  la faible surface labourable. 
Il n’existe pas sur le territoire du SCOT de zones massivement drainées comme 

l’on peut en trouver dans le nord du département (commune de Berneuil par exemple). 
Cette faiblesse du drainage permet une préservation de la circulation naturelle des 
eaux dans les sols. 

 
Les surfaces agricoles irriguées sont très faibles. Ceci permet de limiter les 

prélèvements d’eaux de surface ou d’eaux souterraines. 
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Sur le territoire du SIEPAL, les assolements se répartissent de la façon 
suivante : 

(Calcul réalisée sur un échantillon de 70 exploitations dont le siège se trouve sur 
le territoire du SIEPAL – surfaces utilisées en 2004) 

 

Type d’assolement 
Surface  

(ha) 
% de la 

SAU 
Rendement  

Nombre 
d’exploitations 

Prairie permanente – 
pâture 

37.1 33.7  70 

Prairie temporaire – une 
coupe 22.1 20 4.3 68 

Prairie temporaire – 
pâture 

11.6 10.6  63 

Maïs ensilage 8.1 7.3 14 45 
Prairie permanente – une 
coupe 

7.1 6.4 4.3 48 

Prairie temporaire – deux 
coupe 

7.1 6.4 7.6 47 

Blé 4.6 4.1 59.6 50 
Orge d’hiver 3.4 3.1 57.7 40 
Triticale 2.8 2.5 52.9 36 
Prairie temporaire – trois 
coupe 

2.4 2.1 9.9 19 

Pâture VL 0.5 0.5 8.8 4 
Autre utilisation 0.4 0.3  20 
Maïs grain 0.3 0.3 87 4 
Jachère 0.3 0.3  7 
Prairie permanente – 
deux coupe 0.3 0.3 6.6 9 

Orge de printemps 0.2 0.2 29.6 5 
Pomme de terre 0.1 0.1 25.1 4 
Avoine d’hiver 0.1 0.1 30.6 4 
Autre 1.8 2   
SAU 110.2    
Chargement 1.5    

 
Cette étude de la Chambre d’Agriculture montre que la majorité des surfaces 

agricoles (80%) sont utilisées en prairies (permanentes ou temporaires), la culture du 
maïs représente 7,6% des surfaces, et les céréales 7,4%. 

 
Sur cet échantillon de 70 exploitations, il a été constaté que seulement 6% des 

sols étaient nus en hiver. Ces terrains correspondent à des successions de cultures 
tels que maïs sur maïs ou céréales sur céréales. 

 
La question des épandages agricoles fera l’objet d’une analyse complète au 

paragraphe 4 ci-aprés. 
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Carte 4.4 : Evolution du chargement animal sur les communes du territoire su SIEPAL entre 1988 et 
2000 
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La carte ci-dessus représente l’évolution du chargement animal par hectare de Surface Agricole 

Utile (S.A.U.) sur les communes du SIEPAL. 
On peu constater qu’au cours de la période 1988 – 2000, les communes en périphérie de Limoges 

ont subie une diminution sensible du nombre de bovin au profit des communes plus éloignées, 
spécialement à l’est du SIEPAL. 

Les communes à forte urbanisation telles que Ambazac, Nexon et Saint Léonard de Noblat dans une 
moindre mesure ont, elles aussi subies une diminution ou une stagnation du chargement animal. 

Ceci peut être interprété comme la résultante de la pression de l’urbanisme sur le monde agricole 
qui a conduit les exploitations à se développer dans les zones les moins urbanisées, particulièrement dans 
la partie est de territoire du SIEPAL. 

La diminution de l’activité d’élevage dans le nord est du territoire peut être aussi expliquée par les 
contraintes liées aux terrains agricoles dans le secteur (voir carte 4.3). 
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La forme urbaine prise par l’agglomération de Limoges, son évolution et les tendances qui semblent 

se détacher sont analysées au chapitre 1.4 de la thématique paysage (villes et urbanisme, axes routiers et 
entrées de ville) 

L’organisation de l’espace urbain c’est d’abord concrétisée autour des noyaux urbains de Limoges, 
d’une manière concentrique entre les vallées de la Vienne et de l’Aurence. Puis l’urbanisation s’est 
développée le long des axes routiers : création de faubourgs et « d’excroissances » linéaires. Les 
dernières décennies ont été caractérisées par une plus grande diffusion de l’urbain dans le tissu rural : 
mitage d’abord (constructions individuelles isolées en milieu rural) puis péri-urbanisation (recherche 
systématique d’implantations d’habitations ou d’activités en périphérie de l’agglomération) et rurbanisation 
(retour des citadins dans les espaces ruraux). Cette croissance relativement récente est portée par la 
demande accrue en logements individuels avec jardin. C'est la conséquence à la fois d'un "désir de 
campagne" et de l'amélioration des moyens et des voies de communication. 

La péri-urbanisation, processus d’extension spatial de la ville s’inscrit dans la transformation et la 
métropolisation de la ville. L’agglomération limougeaude tend à se transformer en une véritable capitale 
régionale (non plus une capitale par défaut : in Daniel Noin, l’Espace Français) et draine vers elle une 
bonne partie des actifs et des activités du département de la Haute-Vienne et de la Région.  

 
La péri-urbanisation a des conséquences sociales, spatiales, environnementales et économiques : 

�  création d’un ville diffuse ; 
�  intensification du phénomène de migration pendulaire ;  
�  densification et amélioration du réseau routier, surcoûts en matière d‘équipements de voirie 

et de réseaux (énergie, adduction d’eau potable, assainissement…) ; 
�  apport très important de population active implantation d'un nouveau mode de vie en milieu 

rural ;  
�  conflits entre les activités agricoles et les rurbains ; 
�  redynamisation de certains espaces ruraux ; 
�  imperméabilisation accrue de surfaces, fragilisation du milieu naturel (forêts, vallées…) ; 
�  modification des paysages. 

 
La croissance urbaine, l’implantation d’habitats ou d’activités est guidée désormais par la proximité 

d’un axe routier et non plus par la voisinage du centre urbain. 
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La problématique de la  réhabilitation des sites et sols pollués a été traitée par les services de la 

DRIRE depuis maintenant plus de 12 ans 
Le traitement des sites et sols pollués constitue un enjeu actuel important. Depuis 1993, le ministère 

de l'environnement a développé une politique visant à les réhabiliter après hiérarchisation de leur 
dangerosité pour l'environnement. Trois étapes ont été réalisées : 

�  1994 : inventaire, par la DRIRE, des sites connus ; 
�  1995 : démarrage d'un inventaire régional historique (I.R.H.) pour la recherche des sites 

industriels anciens. Cet IRH a été achevé en 1999 ; 
�  à partir de 1996 : réalisation par les exploitants d'une étude simplifiée des risques (E.S.R.) 

imposée par voie d'arrêté préfectoral et, le cas échant, d'une étude détaillée des risques. 
Par ailleurs, depuis 1999, de nombreuses actions ont conduit à la mise en sécurité des sites 

(clôtures, gardiennage…). Enfin, à partir de 2000, le ministère poursuit ses actions par l'imposition de la 
surveillance des eaux superficielles ou souterraines à proximité de tous les sites. 

 
On peu distinguer quatre catégories de sites pollués : 

�  Ancienne décharges réalisées sans respecter les règles techniques actuellement en 
vigueur. 

�  Les dépôts de déchets, consécutifs à des faillites d’entreprise ou à l’élimination sauvage des 
déchets. 

�  Les sols pollués par des retombés, des infiltrations ou des déversements des substances 
polluantes liés à l’activité de l’établissement industriel où lors d’un transport. 

�  Les sites industriels abandonnés ou en activité, où l’on observe des pollutions multiples liées 
à l’activité de l’établissement. 

 
La DRIRE a répertoriée les sites suivants : 
 

Commune Nom Etat de traitement du site Activité 

Condat sur Vienne 
Société Française 
d'Electrochimie 

Traité sans surveillance non 

Le Palais sur Vienne Ancienne usine Wattelez 
Traité en partie (étude réalisée, 
procédure contentieuse) non 

Le Palais sur Vienne CGEP 
Traité en partie, avec 
surveillance 

non 

Le Palais sur Vienne Dépôt TOTAL Ventenat 
Traité, avec surveillance, SUP 
en cours 

non 

Limoges 
Agence d'exploitation EDF-
GDF Services Haute-Vienne 

Traité, avec surveillance non 

Limoges Pinault Traité, avec surveillance oui 

Limoges Faure Traité, avec surveillance oui 

Limoges Etablissement Charvet Traité, avec surveillance oui 

Limoges 
Entrepôts pétroliers de 
Limoges 

Traité, avec surveillance, SUP 
en cours 

non 

Limoges Dutreix Traité, avec surveillance oui 
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Commune Nom Etat de traitement du site Activité 

Limoges Dépôt SHELL La Perdrix Traité, avec surveillance non 

Limoges Décharge du Mas Gigou Traité, avec surveillance, SUP non 

Limoges 
Ancienne déposante de 
matières de vidange de 
Beaune les Mines 

Traité, avec surveillance, SUP 
en cours 

non 

(#'#  +���$
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Il n’existe pas de véritables friches industrielles de grande importance dans le périmètre du ScoT. 
Le seul site posant véritablement un problème est l’ancienne usine Wattelez au Palais sur Vienne où 

suite au dépôt de bilan du dernier exploitant, l’élimination des stocks de caoutchouc n’a pas été réalisée. 
Le site ne peut être juridiquement considéré comme orphelin puisque le propriétaire de ce dernier est 
connu des services de police des installations classées. Cependant, au sujet de l’évacuation des stocks de 
caoutchouc entreposés sur le site, le juge administratif a considéré qu’en se seule qualité de propriétaire 
ce dernier ne pouvait voir mis à sa charge l’enlèvement de ces déchets. 

Une réflexion est actuellement menée pour reprendre une action administrative auprès des 
responsables actuels des terrains d’emprise de l’ancienne usine. 

 
Remarque : Les données de la base BASIAS (liste des sites n'appelant plus d'action de la part des 

pouvoirs publics chargés de la réglementation sur les installations classées) ne sont pas disponibles pour 
le département de la Haute Vienne. 
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La pression d’azote organique par hectare de Surface Agricole Utile représente la quantité d’azote 

épandue par hectare sous forme de fertilisant de ferme (fumier ou lisier). 
La Surface Agricole Utile représente les terrains agricoles qui sont effectivement utilisés pour 

l’exploitation agricole. Cette surface ne comprend pas les chemins agricoles, les ruisseaux et leurs berges, 
les bois, etc. 

Pour permettre une meilleur comparaison, il faut préciser que localement, sur une prairie il est 
possible de valoriser (incorporation de l’azote par les plantes sans effet sur le milieu naturel) au maximum 
et dans des conditions optimales 210 unités d’azote par hectare. 
La carte ci-dessous montre qu’en moyenne, la pression d’azote est largement inférieure à cette limite de 
210 unités par hectare. La pression moyenne maximale rencontrée sur le territoire d’étude est de 120 
unités d’azote par hectare, ce qui représente une pression relativement faible. 
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Carte 4.5 : Pression moyenne d’azote organique épandu par hectare de SAU 



 

Juin 2006 Diag_T4-solsetsous-sol _definitif_23_03_07 / TD & TM  

 - 16 - 

 



 

Juin 2006 Diag_T4-solsetsous-sol _definitif_23_03_07 / TD & TM  

 - 17 - 

,#'#  �
�	
������
�	���	�������
�	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 4.6 : communes impliquées dans des plan 
d’épandage de déchets d’origine non agricole 
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La carte ci-dessus représente les communes impliquées dans un plan d‘épandage de déchets 

d’origine non agricole (boues de stations d’épuration). Elle montre aussi quelle est la part de la S.A.U. 
communale impliqué dans un plan d’épandage. 

Nous pouvons voir que les surfaces représentent au maximum 10 à13 % de la SAU totale de la 
commune. De plus, les quantités annuellement épandues de déchets d’origine non agricole sont 
généralement faibles et ne nécessitent pas l’utilisation de l’ensemble des surfaces prévues dans le plan 
d’épandage. 

Les stations d’épuration concernées par ces plans d’épandage sont de taille relativement faibles et 
ne génèrent que peu d’effluents qui doivent être épandus. Cette situation permet d’avoir une surface 
épandable largement supérieure aux besoins actuels. 

Il faut préciser que cette situation n’est possible que parce que la station de Limoges n’est plus 
gérée sur le secteur du SIEPAL. En effet, les boues sont traitées sur la station de compostage de Berneuil 
gérée par Agro Développement. 
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L’activité minière a été assez importante dans le secteur d’étude et ceci à toutes 
les périodes de l’histoire. A l’heure actuelle, avec la fermeture des dernières mines 
d’uranium dans le nord du département, l’activité minière est quasiment nulle sur le 
département, seul l’exploitation de carrières persiste. 
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L’exploitation minière n’a concerné que six communes du SIEPAL : 

Commune Minerai exploité  Statut de l’exploitation 

Bonnac la Cote Uranium Arrêt des travaux (juillet 1994) 

Compreignac Uranium 
Arrêt des travaux progressif de 1986 à 

2001 
Limoges (Beaune les 
Mines) 

Or Arrêt des travaux en 1931 

Panazol (Manderesse) Inconnu Inconnu 

Razes Uranium 
Arrêt des travaux progressif de 1994 à 

1998 
Saint Leonard de Noblat Wolfram Arrêt des travaux (juillet 1999) 

 
L’ensemble des anciennes mines fait l’objet d’une surveillance de la DRIRE. 
L’activité minière a généré un certain nombre de perturbations 

environnementales : 
�  Perturbation du paysage pour les exploitations à ciel ouvert ; 
�  Problème de la gestion des effluents ; 
�  Problème du risque lié à l’effondrement des galeries. 

-#'#  �����
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L’activité des carrières sur le territoire du ScoT est assez réduite. Il n’y a que 7 

carrières en activité sur le secteur d’études (voir tableau ci-dessous). 
 

Commune Lieu dit Nom du titulaire Matériaux Utilisation 

AMBAZAC Les Pointys SA Carrières d'Ambazac gneiss viabilité, béton 

CHAPTELAT Puy Pelat SA Carrières de Condat gneiss viabilité 

CONDAT SUR 
VIENNE 

Le Chambon SA Carrières de Condat granite viabilité, béton 

FEYTIAT Les Chabannes SA Carrières de Feytiat granite viabilité, béton 

ROYERES Combas Sté SIORAT granite viabilité 

ST HILAIRE 
BONNEVAL 

Pont Chez Samy SA Carrières de Condat granite viabilité 

ST JOUVENT Les Tourtes SARL LAMI pegmatite industrie 
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Un inventaire national des carrières en activité et des carrières fermées depuis 
10 ans est en cours de réalisation par le BRGM. Les données de cet inventaire seront 
disponibles au début de l’année 2007. 

 
 
Les données ci-dessous sont issues du Schéma Départemental des carrières de 

la Haute Vienne. 

5.2.1. Type de production 
La production au niveau départementale répartie en fonction de la nature des 

roches est la suivante : 
Roche massives : les extractions de granulats de roches massives représentent 

94% de la production de matériaux 
Sables alluvionnaires : les extractions de sables alluvionnaires représentent 5% 

de la production. 
Pierres plates, moellons : petite production faible en tonnage extrait (0,5%) mais 

spécifique. 
Quartz et argile : extraction représente 0,5% de l’ensemble de la production. 

5.2.2. Evolution de la production 
L’évolution des productions en fonction de la nature des matériaux, établie 

d’après les résultats de l’enquête annuelle auprès des exploitants : 
Roches massives : les extractions de granulats de roches massives ont 

fortement augmenté depuis 1990 et surtout depuis 1993 pour atteindre prés de 3 
millions de tonnes. Cette hausse s’explique par l’importance des chantiers autoroutiers 
notamment A20. La fin progressive de ces gros chantiers entraîne une baisse de 
production à partir de 1997. 

Sables alluvionnaires : la production est relativement stable depuis 1990 autour 
de 130 000 tonnes/an. 

Argile et quartz : les productions respectives sont de l’ordre de 6 000 tonnes/an 
et 3 000 tonnes/an. 

Pierres plates, moellons : la production varie entre 10 000 et 16 000 tonnes/an 
 
84% des matériaux sont utilisés pour les travaux de viabilité, 15%pour la 

fabrication des bétons, les moellons et pierres plates sont utilisés en ornement et 
construction, le quartz et l’argile sont utilisés dans l’industrie. 

5.2.3. Les besoins 
La consommation annuelle moyenne de 1989 à 1993 s’élève à 2 300 000 

tonnes. On estime le besoin pour 2006 et les années suivantes inférieur à 3 millions de 
tonnes. 

5.2.4. Réserve exploitable 
Sous réserve de renouveler les autorisations des carrières existantes et si on 

considère une légère augmentation de la production des carrières existantes suffit à 
compenser les pertes de production due à la fermeture des carrières dont les 
gisements seront épuisé, il ne parait pas nécessaire d’accorder de nouvelles  
autorisation d’exploiter  dans un avenir proche. 
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Carte 4.7 : Localisation des mines et carrières (en activité ou fermées) 
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Voir cartes de l’occupation du sol 1990, 2000 et leur évolution – source : 
CORINE Landcover 

 
Trois grandes formes d’occupation du sol se partagent le territoire du ScoT de 

Limoges : les espaces urbains (habitat et zones d’activités), les espaces occupés par 
l’agriculture et la forêt. Les paysages agricoles et forestiers dominent (en surface), 
néanmoins les paysages urbains et rurbains progressent de manière significative. 

 
Ces ensembles s’organisent de manière concentrique autour de l’agglomération. 

Cette répartition s’explique en fonction de l’ancienneté du bâti, de la répartition de la 
population et des activités économiques, de la qualité agronomique des sols et du 
relief. 

La première unité est celle qui correspond aux espaces artificialisés, tissu urbain 
continu et discontinu et zones d’activités au sens large. C’est le cœur limougeaud 
accompagné des villes de la première couronne. Plusieurs axes routiers se croisent en 
ce centre et semblent rayonner à partir de Limoges vers le reste du territoire. La 
Vienne longtemps indispensable à l’industrie et le réseau ferré renforcent cette 
organisation et contribuent à l’impression générale d’un cœur urbain à partir duquel 
s'agence le territoire.  

Autour de cette première couronne se développe un espace rural principalement 
dominé par une agriculture plus ou moins extensive. Le sud de l’agglomération est 
caractérisé par des sols de bonne qualité, c’est le domaine des sélectionneurs de la 
race bovine limousine, centré autour du pôle de Lannaud. Les paysages sont 
vallonnés, assez ouverts et définis par des prairies et des labours (terres arables, 
prairies). Les nord et nord-est de cette deuxième couronne sont plus complexes, 
agricoles (élevage dominant) et bocagers (systèmes culturaux et parcellaires 
complexes), possédant de nombreuses masses boisées. La fonction résidentielle est 
traditionnellement plus ou moins groupée en petites villes, villages ou hameaux. 

La forêt, enfin, est dominante sur les marges aux reliefs accentués du territoire 
du ScoT. Elle est principalement composée de feuillus, mais de plus en plus les 
conifères font leur apparition. 

L’espace agricole représente 62,5% du territoire (répartition au sein de cette 
unité : 46,2% pour la prairie, 24,5% pour les terres arables et 29,2% pour le bocage). 
La forêt occupe 28,4% de l’espace et les zones artificialisées (villes, routes, zones 
d’activités) 8,3%. 

 
La carte 4.10 présentant les modifications de l’occupation du sol résume la 

situation et les grandes tendances pour la dernière décennie. En raison de son 
échelle, et de l’utilisation de données d’origine satellitaires, les évolutions les plus fines 
ne sont pas visibles. 

On peut résumer les tendances d’évolution en constatant que l’analyse 
comparative des cartes révèle toujours plus d’espaces artificialisés et toujours moins 
d’espaces ruraux (prairies ou bocages). Il s’agit là d’une tendance générale à l’échelle 
du territoire français. 
 

La principale modification se dégageant concerne la mutation des nombreux 
espaces forestiers touchés par la tempête de décembre 1999. De nombreuses forêts 
de conifères ou de feuillus ont été détruites et apparaissent en 2000 comme des zones 
de friches. La plupart des forêts déjà exploitées, futaies de conifères (pins sylvestre, 
épicéas…) ont depuis été nettoyées et replantées avec des essences résineuses 
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(essentiellement en douglas). Les taillis de feuillus (zones difficiles d’accès, bois peu 
rentables et complexes à valoriser) pour la plupart n’ont pas été exploités et sont 
laissés en régénération naturelle.  

 
 

L’urbanisation considérable depuis 30 ans dans l’agglomération de Limoges se 
marque très nettement sur les cartes de l’évolution décennale 1990-2000, le long des 
axes routiers et en périphérie de la ville (Feytiat, Couzeix, Landouge…) : 3,6% de 
croissance en 10 ans (moyenne nationale : 4,8% d’augmentation). 

Le développement récent des zones d’activités est également très visible : ZI 
nord, Ester Technopole…) le long de l’axe A20 notamment (17% d’augmentation). 

 
Des modifications plus subtiles n’apparaissent pas sur cet ensemble de cartes 

comme l’épaississement des haies vives ou de la strate arborée du bocage, la 
fermeture progressive de paysages ruraux notamment dans les Monts d’Ambazac ou 
sur la retombée occidentale de la Montagne limousine. 

En matière d’espace bâti, le mitage ancien n’est pas décelable sur ces cartes, 
l’extension des bourgs et  des petites villes et la péri-urbanisation sont à peine 
esquissés. 

Les photographies aériennes montrent par contre les caractéristiques précises 
des croissances urbaines. Pour la plupart ces extensions se sont faites dans le respect 
des documents d’urbanisme en cours. Les densifications se sont produites plutôt sur 
les villes déjà bien équipées (Limoges, Panazol, Feytiat…), et la péri-urbanisation 
assez poussée plutôt sur des communes de 2ème couronne comme Boisseuil. 

 
Exemple de densification urbaine : Commune de Feytiat  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En vert  : 
Densification 
du tissu urbain 
existant 

En rouge  : péri -
urbanisation  
récente alignée 
sur les axes 
routiers 
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Exemple de péri-urbanisation ancienne : lotissement de la Planche à Boisseuil 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple péri-urbanisation récente : les communes de Boisseuil - Eyjeau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de Boisseuil 

Commune  

d’Eyjeaux  

Poulenat 
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La forte croissance démographique de l’ensemble de l’aire urbaine de Limoges 
depuis 1990, a profité d’abord aux communes de la première couronne (Panazol, 
Feytiat) et à certaines de la 2ème (Boisseuil, Meilhac). L’arrivée de nouvelles familles 
sur ces communes favorise une consommation accrue de foncier et une péri-
urbanisation renforcée très sensible sur la commune de Boisseuil. Selon le diagnostic 
habitat, une généralisation de la construction individuelle en diffus renforce la 
consommation en foncier sur les 2ème et 3ème couronnes depuis 1995. Ces tendances 
sont confirmées par les premiers résultats issus des recensements partiels en cours : 
l’augmentation de la population tend à se généraliser à pratiquement toutes les 
communes du territoire du Scot. 

Toutes les communes de l’agglomération  limougeaude (1ère et 2ème couronne) 
gagnent de la population, souvent à des rythmes très soutenus (atteignant parfois des 
augmentations de près de 30%). C’est le cas, par exemple pour les communes 
d’Eyjeaux, le Vigen, Boisseuil, Bonnac la Côte ou Veyrac. Le nombre de logement 
neuf dans ces communes a également connu une croissance considérable, on compte 
près de 20% de nouveaux logements depuis le recensement de 1999 dans certains 
cas (23,3 % Eyjeaux). Après les 1ère et 2ème couronnes, cette croissance semble 
gagner également la 3ème couronne et les communes jusqu’à présent très rurales 
(Eybouleuf, Saint Maurice les Brousses). Seule la commune de Saint Léonard 
continue à perdre des habitants régulièrement depuis 1982. 

 
La localisation de son lieu de résidence ne se choisit plus en fonction de la plus 

ou moins grande proximité du centre ville, mais en fonction des axes routiers majeurs 
et du temps nécessaire pour se rendre à son travail, pour ses achats ou pour ses 
loisirs. Si le développement urbain de l’agglomération s’est déroulé plutôt vers l’est et 
le sud-est, au cours de la décennie passée, il est probable désormais qu’il se tourne 
vers l’ouest et surtout le nord-ouest en raison de la présence d’axes importants en 
cours d’amélioration : RN141, RN147 et RD2000, l’agriculture maîtrisant mieux, de 
plus, le territoire vers l’est au delà des deux premières couronnes urbaines que vers 
l’ouest et le nord-ouest.  
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Carte 4.8 : Occupation des sols : 1990 
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Carte 4.9 : Occupation des sols : 2000 
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Carte 4.10 : Modification de l’occupation du sol 
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Carte 4.11 : Occupation des sols : 2000 
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ATOUTS FAIBLESSES 

-  Peu de sites et sols pollués. 

-  Faible impact des industries 
extractives du fait du nombre peu 
important d’exploitations. 

-  Peu de friches urbaines et 
industrielles. 

-  Charge en azote lié aux épandages 
globalement faible. 

-  Gestion agricole de l’azote entraînant 
des excédents faibles. 

-  Surfaces épandables dédié aux 
déchets d’origine non agricole 
suffisantes. 

-  Valeur agronomique des sols très 
disparate. 

-  Contraintes réglementaires liées à 
l’épandage qui ont tendance à se 
renforcer. 

-  Déplacement de l’activité agricole 
(élevage) vers l’est du territoire. 
Diminution de l’activité dans les 
parties urbanisées. 

 
OPORTUNITES MENACES 

-  Développement du compostage pour 
l’élimination des boues de STEP. 

-  Pratiques agricoles permettant de 
limiter l’érosion des sols. 

-  Perte des surfaces épandables à 
cause de l’urbanisation périurbaine qui 
entre en concurrence avec l’activité 
agricole. 

-  Devenir des exploitations agricoles 
dans le tissu périurbain. 
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[1] Schéma Départemental des carrières de la Haute Vienne – Préfecture de la 
Haute Vienne, DRIRE, BRGM. 
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